
 

 

ANNEXE 

MEMOIRE EN REPONSE MRAe 

PS 2019-2023 

 
INDICATEURS DE SUIVIDU PROJET STRATEGIQUE 2019-2023 

 

CatégorieCatégorieCatégorieCatégorie    

PS 2019PS 2019PS 2019PS 2019----2023202320232023    

IndicateursIndicateursIndicateursIndicateurs    UnitéUnitéUnitéUnité    
Cartographiable / Cartographiable / Cartographiable / Cartographiable / 

QuantifiableQuantifiableQuantifiableQuantifiable    

Origine des Origine des Origine des Origine des 

donnéesdonnéesdonnéesdonnées    
Mode de calcul / suiviMode de calcul / suiviMode de calcul / suiviMode de calcul / suivi    

Valeurs ciblesValeurs ciblesValeurs ciblesValeurs cibles    et/ou seuils et/ou seuils et/ou seuils et/ou seuils 

d’alerted’alerted’alerted’alerte    
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1.1-Surfaces aménagées, imperméabilisées 
et desservies par un réseau de collecte des 
eaux pluviales et d’un système de 
traitement avant rejet 

m2 
Carto. + quant. GPM 

Suivi de l’évolution par l’intégration des 
nouvelles surfaces 

Fréquence : annuelle 

90 000m² 

Les autorisations de dragages sont soumises actuellement à des études environnementales dont une étude d’impact qui sont en cours. Elles permettront de définir des indicateurs 
cohérents, des modes de calculs pertinents et les valeurs cibles ou les seuils d’alerte associés. 
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Les autorisations de dragages sont soumises actuellement à des études environnementales dont une étude d’impact qui sont en cours. Elles permettront de définir des indicateurs 
cohérents, des modes de calculs pertinents et les valeurs cibles ou les seuils d’alerte associés.    
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    3.1 - Surface d’espaces dédiés aux mesures Surface d’espaces dédiés aux mesures Surface d’espaces dédiés aux mesures Surface d’espaces dédiés aux mesures 
compensatoires 

m2  Carto. + quant. GPM 
Plans de gestion des espaces naturels 
Fréquence : annuelle (à partir de sa mise en œuvre) 

20 ha    

3.2 – Diversité de la faune associée aux 
sites faisant l’objet de mesures de 
compensation / accompagnement 

 Quantifiable GPM 

Suivi de la richesse spécifique et de l’abondance de 
la faune associée aux sites restaurés et/ou dispositifs 
faunistiques Fréquence : annuelle 
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4.1 - Consommation d’eau de la 
plateforme portuaire DDC 

m3
 Quantifiable GPM 

Suivi de la consommation d’eau (liées au nb 
d’escales conteneurs (lavage de quais)  
Fréquence : mensuelle    

Seuil d’alerte : 
augmentation de 10% 

4.2 – Consommation électrique de la 
plateforme portuaire DDC 

kWh Quantifiable GPM 

Suivi de la consommation électrique (liées au 
nb d’escales conteneurs (shift de nuit) et au 
volume conteneurs débarqués hors grues et 
PFC. 

Fréquence : annuelle    

1 940 000 

4.3-Surface de panneaux photovoltaïques m² Quantifiable GPM Suivi de l’installation de PV Fréquence : 
annuelle    

1 100m² 

4.4 – Production de la centrale biomasse KVA Quantifiable GPM 

Suivi des énergies produites par l’unité de 
biomasse (une fois créée) 

Fréquence : annuelle 

 

 

250 

4.5 – Puissance installée sur les mâts de la 
plateforme portuaire de DDC kWe Quantifiable GPM 

Suivi de la puissance cumulée des projecteurs 

Fréquence : mensuelle    

La valeur cible pourra être définie 
une fois l’étude technique 

achevée relative au passage en 
LED  
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5.1 - Bilan carbone ou bilan des GES Teq CO2 Quantifiable GPM 

Bilan carbone distinguant le port, les activités 
portuaires, les services, les équipements et engins 
portuaires 
 
 

Le GPM n’est pas soumis à 

l’établissement d’un bilan 

carbone ou bilan GES. Toutefois 

l’action sera engagée durant le PS 

5.2 – Nombre de véhicules hybrides ou 
électriques par rapport au parc total 

  Quantifiable GPM A l’issue du PS 201-2023 

 

3  

5.3 - Puissance cumulée des engins de 
manutention du port (grues, tracteurs,...) 
mis à niveau pour réduire la 
consommation des motorisations et les 
émissions atmosphériques induites 

kWe Quantifiable GPM 
Suivi des engins de manutention du port 
Fréquence : annuelle 

20 000  

(grues) 
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6.1 - Quantité de déchets industriels 
collectés sur la plateforme portuaire 

t Quantifiable 
GPM, CACL et  

clients 

Suivi de déchets du port et des clients dans le cadre 
de la démarche EIT. 
Fréquence : annuelle 

La valeur cible pourra être définie
dans le cadre de la mise en place 
de la démarche EIT 

6.2 - Quantité de déchets industriels de 
la plateforme portuaire de DDC valorisés 
localement  

t Quantifiable 
GPM et  

prestataires 

Suivi de la quantité de déchets par prestataires et par 
filières  
Fréquence : annuelle 

La valeur cible pourra être défini 

une fois les filières mises en place 

6.3 – Quantité de déchets industriels 
valorisés localement à DDC 

t Quantifiable GPM, CACL et  
clients 

Suivi du projet de revalorisation de déchets (économie 
circulaire) 

Fréquence : annuelle 

La valeur cible pourra être établie 
une fois les entreprises du 
secteur de l’économie circulaire 
seront installées au GPM et 
débuteront leurs activités 
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Les autorisations de dragages sont soumises actuellement à des études environnementales dont une étude d’impact qui sont en cours. Elles permettront de définir des indicateurs 
cohérents, des modes de calculs pertinents et les valeurs cibles ou les seuils d’alerte associés. 
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8.1 - Étendue des zones d’aléas : Surface 
portuaire concernée par les PPRN, 
Évolution des surfaces concernées  

m² Carto. + quant. 
Commune /  

DGTM 
Suivi des projets dans les zones à risques 
Fréquence : annuelle 

La valeur cible pourra être définie 
à l’approbation de la révision PPRI 
et du PPRL concernant DDC 

8.2 –Evolution du trait de côte - Cartographiable DGTM et BRGM Suivi du trait de côte 
Fréquence : annuelle 

La valeur cible pourra définie 
après obtention des derniers 
relevés de la DGTM et BRGM  
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9.1 - Nombre de partenariats / 
conventions  

Nombre Quantifiable GPM 

Suivi des projets de coopération et de synergie, suivi 
des partenariats institutionnels.  

Fréquence : annuelle  

20 
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10.1 - Nombre d’agents portuaires 
sensibilisés au SSE 

Nombre Quantifiable GPM et clients 
Suivi de sensibilisation interne  
Fréquence : annuelle 

340 personnes  

10.2 - Nombre d’entreprises  
sensibilisées au SSE 

Nombre Quantifiable 
GPM et  
clients 

Suivi de sensibilisation interne.  

Fréquence : annuelle 
125 entreprises 

10.3 – Nombre de pollutions accidentelles  Nombre Quantifiable GPM 
Suivi des incidents impliquant une 
pollution accidentelle 
Fréquence : annuelle 

Seuil d’alerte : 4 
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11.1 - Nombre de navires accostant à 
DDC et Pariacabo 

Nombre Quantifiable GPM/VIGIEsip 
Suivi de la fréquentation du GPM par les navires (avec 

cabotage interrégional) Fréquence : annuelle 
250 

11.2- Tonnage brut Import/Export tonne 

commerciale 
Quantifiable GPM/VIGIEsip 

Suivi des statistiques annuelles du GPM 
Fréquence : annuelle 

 
     + 1,5% annuel    

en tendanciel 

11.3 - Nombre de personnes ayant visité 
DDC (scolaires/Etudiants, professionnels, 
VIP...) 

 

Nombre 

 

Quantifiable GPM  
Suivi des demandes d’accès (modernisé avec 
le Port Center). Fréquence : annuelle  
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11.4 - Nombre de visites du site internet 
(Brèves diverses : trafic portuaire, 
développement durable et 
environnement, Mase,…) 

Nombre Quantifiable GPM/google 

Suivi défini à l’issue de la refonte du site 
internet dans le cadre de la stratégie de 
communication 
Fréquence : annuelle 

Valeur cible à 
définir 

 


